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Présentation
COUV

Aujourd'hui dotée des institutions et de l'organisation nécessaires à sa crédibilité internationale, la place
financière de Paris devra affronter, à très court terme, des défits fondamentaux : _x000D_ - l'ouverture du
marché des capitaux au plan européen, à partir du 1er janvier 1996, en application de la directive sur les services
d'investissements, et la perspective de l'instauration de la monnaie unique, conformément au traité de Maastricht
;_x000D_ - l'internationalisation et la dérèglementation du marché des capitaux au plan mondial. L'enjeu est
donc stratégique pour notre pays, en particulier pour le financement des entreprises françaises. Le Conseil
économique et social propose des solutions pour relever ce défi.
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